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IOTRQDUCTICN GENEKALE

l'<^ if question •*> Jf definition officielle des societes transnatianales (SIN)
n est pas encore oampletarent reglee; sa mise au point peut cependant 3tre
oonsidaree conine tres procte 1/. L'expression e8t util^Se icilulfflslarne
pour designer toutes les societes qui controlent des ressources Sl^quf^'
terrains runes, usines, entreprises oomnerciales ou industrielles, Stablis-
senentF de canmerce ou de financament dans deux ou plusieurs pays. La socilte
trar^nationale type reste cependant aux yeux de beaucoup, uneties grande
societe a prcdonunance oUgopoUstlque avec un chiffre d'affaires annuel brut
de plusiaurs mxUions de dollars; societes ayant des filiales- des succurSles

tt

P fiamtlon 2/. I^sSn^
ressources des am au cours des 30 derniares annees et leur

SSSf.^ ?rocessus a* ^elopparent social at Sconotnique SStitue S^
aolleurs u« source manure de preoccupation dans le ironde entier et en
d^ns les pays en developpement. Las STO ont en effet acquis la capacit'

- -

mvs aSSLL^r^ lG ^SW3""* de princir^aux secteurs econanJ^ues des
pays africains est fortement triiutaire des activites des STN, les relations^
les gouvemements et les STO! ont souvent tendance 3 ^^ Sf ^

relatifs a la aSflnltlnn des societ

in
et les transnationales^ Volume 1
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4e les activitSs des societes transnationales englobent de ncjrbreux secteurs
et sous-secteurs des economies africaines; leur influence est cependant plus ou
moins forte selon les pays et suivant 1'importance de leurs operations dans les
economies respectives 3/» DSs lors, toute generalisation quant a 1! incidence des
transnatimales sur le processus de developpement des pays africains risguerait
d'etre pour le moins sinpliste, Dlune fagon generale, on peut toutefois enoncer
catme suit les grandes questions a debattre s

a) les STN et la strategie du developpemant africain, compte tenu
notarament des directives du Plan d1 action de Lagos i

b) le financement du developpemant economique africain avec ses corollaires
relatifs aux investissements directs, aux problemes de la balance des paiements
et a la question de la dette exterieure;

c) le role des socie*tes transnationales dans les produits primaires
d'exportation d'origine agricole ou minerals et ceci a tous les stac.es ?

d) les questions touchant a 1' industrialisation, a lfachat et a Vacquisi
tion de technologies 3. la capacite de negociation des pays africains face aux
SUN. Ces questions ont ete examinees a un titre ou a un autre dans les divers
travaux de VUnite mixte CEk/CST sur les societes transnationales au cours de ces
denieres anneeso Oi tentera, dans les pages qui suivent, d'en relever la substance
et dBen montrer la portee.

CHAPITRE I

LES SOCIETES TRANSNAnaiALES BT IA STRATBGIE
DU

A. Les directives du Plan d'action de Lagos

5. I^s principes directeurs du Plan d! action de Lagos visent essentiellenent a
promouvoir un certain degre dcautosuffisance dans la mise en oeuvre des objectifs
sociD-Gconomiques du continent africain 4/ „ Cette strategie est cruciale oour
lutter centre divers desequiiibres d'origine exterieure dont souffre l'Afriqueo
Oi sait a cet Sgard qu'une des causes de la faiblesse du niveau de d^velo
du continent reside precisement, dans la perpetuation de la domination des

3/^Vbir Unite mixte CEa/CST sur les SIW, Principaux problemes pos^s par
ies socie*tes transnationales en Afrigue, Janvier I983f E/BCA/UNCTC/21O

4/ CfoT KMEJIf A.f ^Transnational Corporations and the African developfrent
strategy for the 1980s»? The CTC Importer, Vol. 1 N°9P Winter 1980o Voir aussi a
paraxtre dans le Bulletin du Corrcrerce Africain, 1987 «Les societes transnationales
et le Plan dsaction de Lagos : confrontation des idees et des faits»; Cf. sur
le plan dgensemble, TIEHUL, S., «TNCs in iifrican developnent: soma policy
issues*. The CTC Reporter, N°21, Spring, 1986.
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economies africaines par des forces exterieures parmi lesquelles les STN jouent

un role preponderant. Cela parait de prime abord du reste ineluctable, dans la

mesure ou il existe un profond hiatus entre les objectifs de developpement prongs
par las pays africains et ceux poursuivis par les transnationales.

6. Get antagonisme au niveau des objectifs et de leur realisation n'est bien

entendu pas de nature a faciliter la realisation effective des priority's en

matiere de developpemant socio-economique africain,, ceci en raison notamment

du,controls qu'exercent les SIN sur certains secteurs ebonomiques clefs„ Le

xoiLe des STN s'eclaire ainSi d'un jour nouveau lorsqu'on examine attentivement

certaines strategies specifiques enoncaes dans le Plan d° action de Lagos*. QuBen

est-il par exemple de la production alimantaire, du developpement Industrie]., des

ressources naturelles et humaines pour ne citer que ces domaines-la?

a) Production allmentaire

7* Le deficit en production alimentairej, auquel il faut.ajouter les pertes

alimentaires apres recoltes, a conduit a une dependance croissante vis-a-vis

des importations des denrSes alimentaires o Ce phenomene a rendu les economies

africaines tres vulnerables aux influences exterieures ayant des effets souvent

contraires a ceux de la securite alimentaire africaine preconisee par le Plan

d'action de lagos. Dans le cas present^ on retiendra que les SIN, des la periods

coloniale, ont joue un role dScisif dans la production des produits agricoles

primaires, en controlant notanment las grandes plantations agricoles et les

cultures marchandes de^tinees a I8exportation„ On relevera surtout a ce propos

que, la production des cultures de rente a gsneralement et6 privilegiee au

detriment: de la: production alimentaire, destined elle, a la consonnation locale.

b) Developpement Industrie].

8O Dans leurs plans de developoement, les Eftats africains accordent a .1'indus

trialisation un role determinant pour ses effets sur la satisfaction des besoins

fondamentaux des populations,. 1c integration de l'^conomie et la modernisation de

la societe\ DBune maniere generale - et conme sugg§re par le Plan d1 action de Lagos

la transformation sur place des produits primaires beneficie d'vr. rang ^epriorite
eleve dans les programmes d1 industrialisation africaine et dans les ;....iciques

d1 allocation de ressources dans les Etats africains.

9. Le developpement des activites de transformation dans les oays africains

n'est cependant pas sans poser de graves problemcs0 L° experience recente donne

en effet ^ penser que les strategies de substitution des importations adoptees

par certains pays africains, et auxquelles participent largemant les SHI, meritent

d'etre repenseeso Ces industries representent en effet une lourde charge pour les

pays concernes en matidre de dspenses en devises, car elles entrainent ou

s'accompagent souvent de la creation d'une structure de plus en plus dependante

des facteurs ,tels que biensd'equipementP produits intermadiaires et pieces de

rechange que l°on doit ineVitablemant importer de l'extorieur. Ce que I5on

voulait justement eviter!
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c) Pessources naturelles

110 • La structure de la propriety et le contrSle des ressources naturelles sont

tels aujourd'hui qu'une nouvelle stratSgie s°impose, conine le irecoinmande le Plan

d1 acticn.de Lagos, afin que l'afrique puisse exercer veritableroent sa souverainete

sur ses richesses* Cette imperieuse question se pose avec d'autant plus dDacuite

que les noyens de developpement de oe secteur demeuirent dans Is ensemble entre les

mains des SBS? societes qui, malheureuseinantF n'ont pas les mames prioritSs que

les pays dans lesquels elles operent eh la matie're. Les societes transnationales

out en effet interet, non seulement a ce que leurs operations soient fructueuses^

nais aussi et surtout a ce que leurs profits glpbaux et imm&liats soient maximises,

cela pouvant se faire bien entendu:au detriment des interets des pays hotes. Des

changements profonds doivent done intervenir dans la philosophie liSe a 1'approche

des STO dans ce secteur, de maniere H persuader ces denieres qu'il va egalement

de leur interet que les objectifs de dSveloppement africain soient realises* L1 im

pression qui prevaut aujourd'hui est -jju'une certaine transparence des activites

des SIN semble se dessiner depuis quelques annees et guBun consensus semble se

former autour de l'idee selon laquelle le doveloppement des ressources naturelles

ne peut se realiser sans une certaine forme de controle sur les activites des

transnationales „

d) Bessources humaines

11. Coitms le sduligne tres justemsnt le Plan df action de Lagos, le dsveloppement

de ressources humaines constitue le meilleur investissement pour l^Afrique de

denaino On ne saurait en effet exagerer 1' importance des qualifications et &u

savoir-faire technique et de gestion dans le domaine aussi bien de la. production,

de la transformation que de la n£gociation= la mobilisation de toutes les forces

potentielles et V utilisation efficace du £>ersonnel qualifie existant sur le plan

national et sur le plan regional africain sont d' imperieuses necessites= On salt

du reste que e'est precisement la que les pays africains sont le plus tributaires

d'ttfie main-dBoeuvre importae par les transnationales o D'une maniere generale,

les STN.continuent. en effet a exiger que le controle des postes techniques et de

gestion de leurs filiales africaines derreure leur chasse gardeef en y nonmant

des ressortissants dss pays de la fiaisoxi-mere o^i'tbut aairoins, des personnes

a la devotion de la cenpagnieo ' , r

12. Dtr-arvier aux transnationales d: employer du personnel local pour certains

postes - souvent du reste de second rang sinon subalternes - est une mesure.bien

modeste dont le principal resultat est en fait d^ameliprer la situation materielle

de quelques employes locaux seulenient? certaines transnationales sBy pr^tent

d"ailleurs sans trop de difficulteso Cette mesurc ne resoud cependant pas le. fond

du problote <ians la rnesure ou les compagnies etrangeres conservent intacte la

prerogative des postes de direction^ du choix de la technologie et des precedes de

productiono Dans cet ordre d'idee, lgabsence dsun nombre suffisant de negociateurs

qualifies dont souffrent la plupart des pays africains constitue un handicap grave

face aux transnationales. On a pu certes remedxer a cette insuffisance de compe

tences et de connaissances en techniques de negociation, en racourant aux

services d'experts de pays non africains s qui ont pu ainsi negocier au nom des

gouvernements des pays hotesa Ceci ne reprasente toutefois qu'un pis aller, car

il y a de grandes chances pour que la plupart du temps, l'echelle des valeurs

de ce type de negociateurs soit bien plus proche de celle des cadres des societes

transnationales que de celle du pays qui les a recrutes et dont ils peuvent ne
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pas vraiinent partager les besoins et les aspirations. Dans l'intervalle on pour-

rait bien sQr recourir a une solution de comprcmis, en utilisant a meilleur escient

les services des consultants d'autres pays en developpement dans le cadre de-la

cooperation sud-sud, consultants partageant davantage la vision des chases avec

les pays africains. Mais en definitive, rien ne peut remplacer un personnel

national gualifie, capable de sentir les probi&mes de son pays et a meme d'y

trouver des solutions adequates,

3. Le role des groupements economiques regionaux

13, La cooperation regionale est une des strategies clef devant sous-tendre

l'autosuffisance collective africaine. La determination de lr impact des SIN

sur ce secteur est done une question vitale qui merite une mention speciale dans

cette Stude 5/o La raison d'etre de plusieurs experiences africaines d1 integration

decoule en fait d'un certain nonbre de variables contraiquantes qui pesent sur

la plupart de pays africains s i) Petroitesse de leur marche national,0 ii) la

gammo limitee de leurs ressources naturelles; iii) le manque de capitaux neces-

saires pour mettre sur pied des ensembles industriels viables? iv) le faible

pouvoir de negociation du fait de dimensions re*duites de leurs economies. La cons

titution d'une entite econonique regionale, aux dimensions humaines, aconomiques et

physiques optimales devrait, en principe, resoudre certains de ces problemes. Cet

ensemble permettrait en effet aux pays africains de fabriquer des produits agri-

coles et industriels dont a besoin une economie veritablement modernec Le grou-

pement ainsi forme concentrerait des invastissaments sur des usines optimales et

a grande echelle permettant d'accrottxe la productivitG tout en reduisant les couts.

De surcroit un tel ensemble ^conomique disposerait dBun pouvoir de negociation

important sur le marche international et face aux societds transnationales. Depuis

1960, les pays africains ont tente plusieurs experiences dBauto-suffisance col

lective %. travers de groupements regionaux de cette nature? ils n'ont cependant pas
toujours reussi S gSnerer de veritables ensembles economiques aux dimensions
optimales voulues* Quel a ete le role des societes transnationales en ce domaine

et quelle contribution attendait™bn dBelles,en la matiere?

K. D'une maniere qenerale^ on s'attendait a ce que les STN, non seulement fassent

bon accueil S un tel cadre economique mais qu'elles contribuent aussi a" la mise
en place affective de ce type de regroupements. Ces ensembles devraient en effet

leur permettre de faire des economies d°echelle substantielles tout en olargissant
les marches offerts a" leurs!produits o Ces su^utations n'ont malheureusement pas <§t5
carroborees par les faits et pour cause s les SEtf ont un fait leurs propres

systemes d1 integration de la production et des marches qui ne vont pas dans le sens

des institutions africaines de cooperation.,,Leurs motivations et leurs politiques
d'expansion les feraient mara eviter de telles organisations^ car leurs inbSrets

se trouvent ailleurs* Les STN s' interessent a Is integration africaine dans le cas

ou celle~ci leur offre la possibility de lancer sur le marche leurs marques inter-

nationales de produits, produits aoit fabriques a lgstranger, soit roontes par leurs

filiales africaines et ecoules a travers leurs nombreuses chaines de distributiono

5/ Voirf Unite mixte CEVCST sur les 31X1, h methodology for the study of
the role of IMCs in the present stage of African Regional economic cooperation,
December 1979, Vforking paper n°12e
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. intra-africSn eit Sq
V™^ a3°Uter ** les exploitations minims ont

un caractere purement national et que l'int&jration

leiors ressources vers de telles

at qui controlent
groupments africains. Cn est d' les

11 leurs decisions dans ce donalne.

C' d'entreprises naiXtinationales africa

conporte da nottoreux avan-

J elanents susceptiiles de

? oooa:ateB d^ns la r^dse sur pied de telles
les P35'3 africains ont manifeste peu

ass
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economique. Ls entreprise raultinationale est en effet susceptible de constituer un

facteur de coordination et d'harmonisation de production des pays africains^qui
y participent dans la rresure ou ces derniers utiliseraient des biens intarmediaires
normalises et les inemss techniques pour la fabrication de certains de leurs
produitSo Les pays concernes pourraient ainsi profiter de <■ la pour concevoir
et mattre en oeuvre une politique commune de leur production, en planifiant
notatrnent celle-ci, compte-tenu des quantitas prevues par les contrats et en

harmonisant les cycles de production. Du fait qu'elles yerrnettent aux pays afri-
cains participant a cet exercice, de mettre en comraun leurs ressources et de
d&fendre collectivement leurs interets face aux fournisseurs et aux clients
communs, les entreprises multinationales tissent done entre ces jays des liens
de solidarity et creent des relations de corrc-lementarite qui sont susceptibles
de fournix une base connune pour une integration economique sous-regionalej

b) lie deuxieire avantage de 1° entreprise multinationale est de renforcer le
pouvoir de negociation des Etats membres vis-a-vis de 1'exterieur. Les pays

africains occupent en general une position de faiblesse sur les marches inter-

nationaux., Cela provient notaniment du fait que ces pays se presentent sur ces

marches en ordre disperse face a des fournisseurs ou a des acheteurs generalement
organises au seiri dsunites economiques de tres grande dimension,, Les produits
africains sont en outre ecoul^s sur les inarches inondiaux en quantite*s fr^gmentees
quip de ce fait/ ne pernettent pas de realiser des economies d=echelle sur

certains coQts qui grevent lourdenent les prix de vente. Qn-peut im^iner ^tus le
recours a Is entreprise multinationale qui favorise la centralisation des
comnandes a lBiit??ortation corane a 1° exportation, pourrait aider les pays: africains
a renforcer leur pouvoir de negociation vis-a-vis des j^ys developpes fournisseurs

ou acheteurs en vue dBobtenir des conditions de contrat aussi favorables que

possible?

c) Le troisieme avantage des entreprises raultinationales consiste dans leur
possibility de lutter contre la position doninante des societes trans^iationales. Les

structures du cormerce africain sont en effet largement demin^es par les STK,
lesquelles contrSlent les sources d'approvisionnement, ne^gocient les conditKXis

de contrats de livraison avec les societes meres, et a cause de leur role
d'intermadiaires, realisent des profits enorrnes qui alourdissent considSrablernent
le cout des echanges africains- On peut penser que les pays africains„ en creant

des entreprises communes, yourraient renforcer leurs ressources pour avoir un
acoSs direct aux marches etrangars, supplanter peut-etre progressivement les

intentediaires? financer eux-iremes les etudes et les prospections de marche et

oliminer ainci ne fut-ce qu'une partie des charges indirectes auxquelles cor

respondent les profits de ces groupes intermS&iaires;

d) L'entreprise raultinationale apparatt enfin corme etant un cadre approprie

pour favoriser 1°an^lioration de la qualite des biens importes, l5obtention aisee

de certaines facilites de paiements et I5octroi de certains types de "Services

conrerciaux. La possibility de choisir le type de technologie qui leur paralt
la mieux adaptee^a leurs besoins ainsi qu'aux conditions specifiques prevalant
chez euxp cette possibilite is constitue aussi un grand atout pour les Etats

participant a ce genre de cooperation sectorielleo
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CHAPITRE II

LES SOCIETES TRAN3KATICNALES ET LE

FINANCEMEm1 DU DEVELOPPEMENT I-iFRICaIN

A. lies investissements directs etrangers

17. Came dans la plupart des pays en develc^pement, les investissements directs
Strangers connaissent un inouveiaait significatif de recul dans la plupart des
pays africains V« Ceci est particulierement vrai dans le secteur des produits
primaires, specialenent les produits iainiers, Les investisseurs etrangers

contiixuent cependant H etre interests par certains pays africains producteurs
de petrole, pour des raisons evidentes de oontingences anerg§tiques canme le
nraitre le Tabeau 1 ci-apres. Cela dit, on doit reconnaitre que, le secteur
p§trolier rris a part, le volume des investissenraits etrangers reste irodeste,
que ce soit dans des pays a faibles potentiaUtes ou dans ceux S perspectives
certaineso La position dominante des societes transnationales demeure toutefois

Intacte msrre dans ce contexte de faible flux.

18. Les investissements directs etrangers sont realises actuelleroent^pour la
plupart par des societes transnationales, cBest~a"dire par des societ^s^qui
ont des filiales ou des succursales dans de nonbreux paysp bien qu5en realite
elles soient generalarent dirigses a partir d'un siege situS dans un pays
developpe- Cet etat de fait conduit inevitablement "h des situatixans conflictuelles

nombreuses. Dans un grand nortibre de pays africains en d^veloppernent, l
par rapport aux dimensions de l'Gcdimansions-ir^res de certaines STO par rapport aux dimensions de l'Gconomie

nationale accroissent d'ailleurs la conplexite de ces problanes. Certaines

filiales, de faible ooids en cenparaison de leur iraison inere, ont malgre cela une
envergure considerable face aux pays africaijis d'accueil. I^s decisions qu une

telle filiale prend, au mieux de ses interets, peuvent des lors peser lourdesnent
sur celles du Gouvernatent h6tep dans le sens contraignant bien entendu. De
toutes iraniSreSi. la question essentielle ne reside.pas tant dans les montants

fournis ou non mais dans l'jmpact de ces societes sur le processus de

developpement=

7/ Cf. RHAZAOUI, A., «Foreign direct investnent in Africa*, The CTC

Reporter, No. 21 Spring 1986, p. 41
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Tableau 1 s Flux d'investissements directs etrangers vers les pays africains
(million US$)

1970-71 1980 1981 1982 1983 1984

, Pays exportateurs de

petrole s 371.5 -498.9 1101.8 973.5 1141.6

2.2 37.4 49.0 115,8 117,3

51»6 343,8 13,0 -54.1 ... 1.0

Cameroun 8.9 129.8 135.0 108.7 212.0

Gabon 7,5 31O5 54.6 131.8 lll.S

Li^ye 139.7 -1083 .4 -744.0 -391O 9 -327.1

Nigeria ' 245.4 -739,3 546.0 429.5 353.8 294.2
Tunisia 19O6 234O3 296.0 340,0 184.2 ■ ...

... 547.9 752.3 293.7 489.6 72G.8

Pays iinportateurs de

petrole . 30.5 747.0 781.3 626,9 464.7

Botswana OOD mo5 88,4 21.1 23.8 46.9
Cote d'lvoire 23.2

13.1 79.0 62.7 79.2 54O1 56.9

21.6 89.8 59.0 79.5 46,0 47.2
Zaire 21.1

Zambie -148.5

20.3

111.5

94.6

79.0

89.8

56.0

57.3

86,0

88,4

32.8

62.7

59.0

255.9

34.2

106.0

21.1

50.0

79.2

79.5

176.5

30.0

46.3

23.8

50.0

54O1

46,0

138.2

30.0

-0.4

Autres pays*

Total Afrique

79

402

.8

D0

172 o 8

248.1

141.

1883.

4

0

130

1600

,1

,3

90,7

1606.3

Source : BHaz«OOI, A, op.cit., p. 42

* Rep. Centrafricaine, Congo, C2iana, Mauritanie, Rwanda, Swaziland, Otogo.

19. Ccrome on le verra plus loin, l3apport de capitaux etranyers est peut-etre
un avantage au niveau de la mobilisation de ressources pour le developpenent,

mais la sortie ulterieure de benefices, de dividendes et d'autres frais peut
s'avsrer si elevee, que l'avantage de <^part se trouve annulG par 1g coGt en aval
de l'investissement. On estime gSneraleraent que la politique des SIN eoncernant
leurs operations dans tel ou tel^pays africaina conrae principal stimulant le
profit maximum et non pas les besoins de financement dudit pays, Du point de
vue des pays africains en revanche, la nature veritable des avantages decoulant
aes investissements directs etrangers ne sauraient etre determined isolemsnt et
ne peut l'etre qu'en fonction de la mesure dans laquelle ces investissenents
contrituent a la realisation des objectifs economiques nationauxo
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20. On peut toutefois iraaginer, 3 partir des recherches empiriques 8/, divers

effets, d'un type iK>n,strictement financier,- qui jouent au benefice ou au

detriment des pays d'accueil en daveloppement.

a) Des investissements directs etrangers peuvent, par exempleP favoriser
la concurrence sur les marches intarieurs, donner aux entreprises" locales du
dynamisroe et elargir leur vision des affaires, former une main-d'oeuvre qui
sera plus tard recuperee par les entreprises autochtonesf etco Ce sont la des
effets que l'on peut qualifier de positifs.

b) Les societes etrangeres peuvent cependant ooraporter aussi des couts
qui, a" maints egards, peuvent diluer ou metne annihiler les avantages decrits

plus haut. Des observateurs attentifs en ont releves plusieurs notaniTent les
suivants 3 faire disparaitre I1esprit d'entreprise dans le pays d'accueil, favoriser
I8application generalises de techniques inadaptees, creer des gouts de luxe,
acoentuer les inegalites dans la repartition des revenus, mettre l'economie du pays
hdte dans un etat permanent de dependance, etc.

21. la question en definitive importante pour les pays africains est que la
balance puisse pencher du cote des avantages plutSt que du cote des couts. CSi

peut en effet comparer, grace aux techniques modernes d"evaluation des investisse-

iaents, les avantages et les couts du genre indique plus haut et juger rationnel-

lement si le projet est conforme ou non aux interGts du pays africain concerns'. De
cette fappn? seuls les investissements directs Strangers dont les avantages

pour le pays baneficiaire sont superieurs aux couts seraient autorises 9/„ Cette
comparaison rationnelle n'est toutefois pas toujours possible helas cornrE le
montrent les faits dgexperience.

B. la balance des palanants des pays africains

22. La determination des effets exerces par les SIN-sur la balance des paiartaits
des Etats africains exigerait une anlyse qui depasse le cadre restreint de ce

document. Des etudes de cas detaillees 10/ ont toutefois ete menees a bien par
l'liiite mixte et leurs enseignaments sont des plus instructifs comme on peut
s'en rendre compte S la lecture de ces documents. Certes, les difficultos
rencontrees au titre de la balance des paiements par nombre de pays africains

sont-elies dues a" de facteurs multiples, dont certains sont souvent hors de leur

portee» La question essentielle ici est cependant de savoir quel est le role

particulier jouS par les Sm a" cet egard et dansquelle mesure ces societes
aggravent ces difficultes, en 1°occurrence par exemple au titre de leurs effets
directs.

_§/ Voir notamnent, CNtCED, TrJTestiissenients prives etranqers du point de vue
de laur relation avec le dgveloppementfi-aP/134, novembre 1971^

3/ D'excellents ^lanuels d?evaluatioh des projets de l'CNUDI, de lt0CDE
et de la Banque Mondiale traitent tous de cettd question. l

10/ L8Unit£ mixte a realise plusieurs Etudes a ces sujet s a) Ihe impact
of IMCs on the balance of payments of Egypt, ST/ECA/CTNC/1? b) T^e impact of
TNCs on the balance of payments of Sudan, OT/ECA/C1NC/2 ? c) Ohe role of the

TSJCs in the financial sector: the case of Tanzania, ST/BCA/CITK:/4; d) The~lmpact

of the activities of TtJCs on the balance of payments of the Ivory Coast,
ST/BCft/CINC/6. " ' ™~
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23. Ces derniers se dofinissent come le rasultat net de toutes les transactions
en devises utrangeres r^alisees directement par ces entreprises dans le cadre
de leurs operations, dans les doraines suivants notanroent s i) le rapatriement

des capitaux et le rer±oursonant des prets; ii) le cout des importatixsns des
facteurs de production par les filiaies; iii) le paiemant des redevances et

das honoraires pour services techniques^ iv) le versement des benefices et des
int£re"ts a 1'Stranger 11/. D'une ramiere gen€ralep les Gouvernements africains
peuvent ais^ntnt appracier 15 iinportance de ce type d'effets §. la lurai^re des
renseignements statistiques rassembles r^gulierenent. Le tableau suivant en donne
une id&e d'ensaible, pour certains pays africains selectionnesf en ce qui conoerne

les sorties do paiemKits.

Tableau 2 s Sorties -<3e pajanaits au titre d'investissernents

par pays salectionnes (millions US ?)

1980 1981 1982 1983 1984

Afri^-ue 4620.4 4049.2 3539.5 3014.6 1441.2

dont ;

Maerie 567.2 716 „ 9 706.6 568.7 0.0

bots^-vana 123.6 101.4 109 = 3 157.1" 172.2
Kenya 98.9 57.3 66.2 58.3 47.2

Lesotho 5 = 2 4.7 4.4 5.3 3.1
Libye 1205.2 1374.9 1250,8 1295.6 848.7

Iferoc 44.3 28.3 22.1 16.0 16.4
Nigeria 1593.3 923,3 709.9 359.2 171.2

Rwanda 1.3 1.2 1.1 2.1. 1.0
Seychellss 5.2 4.7 2.2 1.1 1-0

Swaziland 23.4 22.4 13.2 7.5 1.0
Tunisia 153.6 159.2 1G4.4 141.1 102.5

Source ; Donnees conpil^es par le Centre sur les am, a partir des chiffres

du

24'. Les donn^Ses ci-dessus figurent generalement dans les tableaux des balances

des paieu^nts et ieur nature est claireiient definie. Des transactions cachees

ou, invisibles existent cependant aussi? en plus de ces paiements identifiables

et Kesurables que l'on trouve dans las statistirr|ues officiellesP et ceci:aggrave

les difficultes rencontrees clans la determination du poids exact des STK sur les
balances des paieraents das pays africains. On retiendra a cet egard ici^ paimi

les noirbreuses transactions cachees ou deguisSes,- les pratiques relatives S
la fixation ass prix de transferts a titre dB illustration.

11/ cf. Unite raixte,- Las sociotos transnationales et les itouvernents de

ressources cans les pays africains en deyeloppement, /
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25, La fixation des prix de transfert, ou la determination de la valeur attach^e

aux transactions intra-societes, affecte iondamentalement le niveau des benefices

realises par les diverses unites d°une mame transnationale 12/-. la fixation des

prix de transfert dais le casf tant des importations que des exportations, constitue

en fait un des moyens les plus sophistiques de faire passer des benefices de la

filiale a la naison-™ere ou a une autre filiale, d'une facon cachee, ce qui

entraine inmanquableinent des effets nefastes sur la balance des paiements du pays

note. D'une partp en surfacturant les exportations d'une:filiale, une socitSfeS
mere peut l'ertpecher en effet d1exporter ou du moins limiter le volume de s&s
exportationso DD?.utre partf en sous-facturant les importations de la filiale,

la raaison meni peut la ivettre en mesure dDeliiainer la concurrence locale afinJ

d'acquerir une position dominante ou de renforcer sa domination presente sur le

narche* .le cette maniere,, on voit ccnibien la dependance des pays africains a"

l'egard de lours importations r^f ces derniers § la nerci des SIN. Carme une

large partie des importations peut etro achetce a la societe mere ou a une

autre entreprise du meme groupe? la dai^endance dsun pays a l8egard des inporta-

tions determine en effet la valeur des transactions sur lesquelles les SIN

pourront faire jouer des prix de transfert plus ou moins arbitraires? ceci

au detriment dss intiir^ts du pays note,

26. La manipulation des prix de cession interne qui decoulent dsun abus de

position dardnante 13/ n'est cependant pas la seule technique des S'lN a peser

sur la balance des paieraents des Etats africains, D'une maniere indirecte, les

pratiques <3e corruption7 les paiemsnts illicites et les pratiques oommerciaies
restrictives constituent un autre type dflinstruments de distorsion des balances

de paiements des pays africains* Cette derniere catogorie de contraintes dSsigne

du reste un tres large iventail de pratiques qui affectent de mani§re determi-

nente les pays africains. Cn regroupe generalement ces pratiques en cinq grandes

sous-categories % i) 1Baction concertee en societes affiliees dsentrepreneur©

au moyen dBaccords restrictifs, en vue d:iirposer sur le marche des conditions

qui leur sont favorables, et qui sont souvent prejudiciables aux autres

entreprises? ii) 1 * exploitation abusive d'une position dominante sur le march§;

iii) 18 expansion du pouvoir economique au moyen d'acqusitions, fusions et captages

d'entreprisesF iv) I'accroissement du pouvoir de monopole par l'expansion

interne^ v) les pratiques qui touchent directement le consommateur, en ce qui

concerne notamrent les prixf les conditions de vente, 1"' accaparemant et la

speculation. Ces pratiques sont a la base de nombreuses transactions cachSes

ou invisibles qui aggravent la position de la balance des paiements des Etats

africains ceci dsautant plus qu'il est tres difficile de detecter les effets

de ce type^ daotl? parfois, des chiffres aberrants sous la rubrique «d'erreurs
et omissions* ou mame des donnces difficilement explicables sous des rubriques

pourtant bien cctiiiues comme «redevances»? «dividendes»-bu «interets» du tableau

de la balance des paiements 14/a -

12/ Voir notamrent IiELLEINER, GoKof Intra-firm trade and the developing

countriesg r^aaaillan Press ? London 1981=

13/ Cf ■ aTOCED7 Position dominante des Sm sur le marchc : reoours a la

tarification de cession Interne, Nations Unies, New York 1978, TD/B/C2/167.

14/ Cf „ UNCTC, Les SW dons le dcveloppement Biondial i un r^examen, E/C.10/38J

mars 1978P po 146=
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Les institutions financieres transnationales

27.

jusqu"

multiiaterales et des investissements directs Strangers. L° expansion des prets
Dancaires s'explique par le fait que les sources de financement traditionnelles
n ont pu augmenter en proportion du volume croissant des besoins des tavs en
dsveloppement. * J

26. Depuis les annees 60, les banques transnationales 15/ sont en fait devenues
^SClpa^e soac<x ^ fiJ^ancarent des pays africains ju^s financiereraent

credibles sur les inarches internationaux de capitaux. Leur ocnportement constitue
done au3ourd'hui une variable essentielle dans la crise de la dette exterieure
du moment, las taux des emprunts aupres des ces banques, qui sont souvent de
^j^*3 consortiums' atteignent dans la plupart de cas des niveaux sans
precedent. De^surcroit, la durie des arprunts devient de plus en plus raceourcie
et la inajorite des prdts sont assortis de clauses extremement contraignantese Dans
ces conditions, et du fait de la baisse des exportations en valeurP la capacity
de ncmbreux pays africains a assurer le service de leur dette parait gravement
premise. La pression de la dette sur certaines economies africaines menace
ineme d entrainer tout siirplement des defauts de paienents. Le tableau ci-apres
donne^quelques elements de conparaison en natiere de conditions de pc@ts
iJtposees par les diff^rentes categories de creanciers.

' Conditions rroyennes des nouveaux prets offerts au secttaor public
de l'Afrique sub-saharienne ~~ ""~*

1972 1976 1978 1980 1981

Interets (%) " ~~
JSnsemble des crtianciers 4O4 5e4 ea6 7 2 10 1
CrSanciers publics 3.1 3O^ 3^8 3°8 5°i
Creanciers prives 6.7 7O8 9.3 uls 14°3

flcheance (annees)

Ensemble des creanciers 20.5 13.7 16 6 IS 5 15 9
Creanciers publics 27=8 27.2 25.1 25*0 25*2
Creanciers prives 8,3 8.4 8.1 8 = 7 8.°2

Differe dB amortissfcaTient

(annees)

Ensemble des creanciers - 5O9 5.1 4 7 50 4 4
Creanci^rs publics 7O8 -.?.O 6.°5 6°4 e'o
Craanciers prives 2O6 2.7 2O9 2O9 3.°o

Element de liberalite (%)

Ensemble des creanciers 37.1 30o4 23.3 22 4 4 6
Creanciers publics 52O1 49.6 45.0 44°7 35°!
Creanciers prives 11.9 7D5 1O8 llo°8 -18°8

Source : Banqu^ MandiaOe, T/torld Debt Tables, First Supplement External Debt
of Developing Countries. (Chiffres revises/mais 19&3 et 1984)

r^v i ^(J^ de cas et une gtude i^tegree ont ete realises a ce sujet
^4- -J^ mXtB ' a) ^^ impact of Ttgcs in the banking and other financial
institutions on the economy of Liberia, E/BCa/USCTX:/52 ? b) The iinpacFoTTtCs in
^■.r^TT1** Ot^ financial institutions on the economy of Nigeria" //
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CHAPITRE III

LES SOCIETES TR^SNKEICNALES ET LES PRODUITS

PRIMAIRES Ds EXPORTATION

29O Les etudes de cas executees dans ie cadre de 1"Unite mixte, dans ce domaine,

ont ete integrees dans trois documents de fond 16/. Le premier de ces documents

traita des societes transnationales dans I1 Industrie miniere africaine, le

second analyse le r61e de ces societes dans les produits agricoles aliinentairesp

le troisi&ne volume examine 1°ensemble des operations des societes transnatio

nales dans le domaine des Industries agricoles non-alirnentaires = Ce chapitre

s'appuie largement sur les conclusions contenues dans ces documentso

30= L2S dimensions et la complexite variant selon les pays, selon les produits

et selcn les projets considere's, il a ete convenu de niettre au point un cadre

theorique univoque afin d1 assurer une orientation commune aux etudes o Outre les

aspects particuliers afferent ^ chaque categorie de produits „ on sBest mis

notanment' d? accord de rrettre specialeraent en exergue deux elements fondamentaux- s

la position' de negociation des gouvernemants h6tes et la repartition des

avantages entre les parties. On comnencera d'abord par presenter brieveinent ces

aspects 17/o "'"■ L-!-

A, La position de negociation des pays africains

31* I^s criteres retenus pour le choix de corttoinaisons des produits et des pays

aux fins des etudes de cas sont les suivants s i) dBune part, le produit choisi

doit etre tel que son exportation presente de i"interest pour plusieurs pays en

developpement; d'autre part, les pays choisis devraient etre, si possibles, des

fournisseurs tres repruseritatifs du produit en question sur les inarches mondiaux;

ii) le degrS du controle des societSs transnationales sur la production et la

coranercialisation du produit choisi doivent etre par ailleurs iirportants, que

ce contrQle soit direct ou indirect? iiij on s'est convenue de choisir enfin des

cas dans lesquels des poiitiques grouvernementales adoptees recenrent S l'egard

des sociStes transnationales pour le produit considers ont abouti a une amelioration

sensible des avantages percus par la plupart des pays interesses-

16/ Ces etudes sont s a) Les SEN dans les industries agricoles non alixnen-

taires en Afrique, E/BCft/UHCTC/44,' b) The structure, policies and operations

of HCs in the mining industry in Africa, E/BCft/UNgiC/40? y) TtfCs ±n the production

and trade of selected food commodities F E/BCA/UNCTC/27.

17/ Cf „ Unite mixteff 'flSlCs in export oriented primary commodity s a general
conceptual framevrork for case studies, December 1979, forking Paper N°l0



Tableau 4 t Part des produits de

subsahariennes (% de

Produit de base

Dix plus iriportants

Cinq plus importants

Cafe", cacao, et coton

Cafe, cacao, coton et sucre

Cafe, cacao, coton, sucre et

tabac
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base dans le total des exportations agricoles

la valeur des exportations

1964-66

81

62

46

51

56

Source : Shamsher Singh, «Sub-Saharan Agriculture;

Prospects*, Vforld Bank Staff Warking Paper

1969-71

80

65

54

58

61

Synthesis

, No. 608,

totales)

1978-80

85

73

53

69

72

and Trade

, 1983, p.6

32O Cela dit, on estirce que les interactions de plusieurs facteurs clefs de la

position de negociation des gouvernemants determinent 1Dissue des negociatios

et que celles-ci, a leur tour, aboutissent a un accord qui materialise la

structure et la repartition des avantages obtenusD Ces facteurs peuvent etre

groupes en quatre categories essentielles %

a) le gouvernement note et le milieu du pays d9accueil constituent la

premiere composante dont relevent divers pararaetres tels que les suivants :

degre d'independance vis-H-vis des groupements politicc>-e^onaniques? contrSle

etranger sur les divers secteurs de production du pays; qualite" de I1 administration,

sa competence dans les naqociations et son experience dans la reglementation des

investissements Strangers; degre de dependance du pays sur ses recettes en

devises etrangeres provenant du produit considera et place cccup&e par le pays

dans la production et le commerce mondial du produJ.t choisi?

b) la societe transnationale elle-meme et les facteurs apparente's constituent

la seconde indication dans les negociations en perspective t la position Inter

nationale de controle de la SIN consideree, sa situation juridique dans le pays

d'accueil, son degre de dSpendance des rnatieres premieres du pays d'accueil ainsi

que le type dsappui acoorde a la transnationale par le pays d'origine? ces

elements doivent etre examines tres atteritivement eu egard ^ leur impact sur le

cours des negociations?

c) le produit et los facteurs connexes 2 tendances de 1'offre et de la

dicimande du produit considcre ainsi q>.ie celles des produits de remplacement;

concentration geographique des pays an ce qui concerne la production, le

traitemsnt, le carfmerce et la consomiBtion du produit;
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d) le cadre econornique international de negociation, le contexte politique

mondial de l'heure et 1' iirportance du reseau d'information des societSs trans-

nationales representent un autre point de repere dont il faut absoluraent tenir

canpteo

33. Quant a la determination des variables majeures de la repartition des

avantagesp cela exige une analyse approfondie des couts et des benefices du point

de vue de la collectivite et ce, en depit des limites qu? impose la non-disponibi--

lite des donneeso Le concept de la «valeur conservee», utilise* dans les etudes
entreprises ici, parait satisfaisant compte tenu pr^cisSrrent des contraintes^

rencontrees en vue de definir et de quantifier les avantages attendus. D'apres

ce concept, les avantages pour le pays d'accueil se mesurent en fonction de la
some totale de tous les elements des recettes en devises qui sont conserves dans
le pays, ces derniers etant essentiellerrent les suivants s traitenients et salaires

verses aux ressortissants du pays? achats locaux de biens et de services (moins

le contenu d'ixaportations) ? part des recettes de 1'Etat (redevances, taxes,

prelevements, dividendesh benefices reinvestis, coir^pte tenure l'arnortissewent;

dividendes ou benefices verses aux investisseurs locaux? int^rets versus aux

creanciers locauxo La valeur conservee peut alors etre exprimSep tant en valeur

absolue quBen proportion de la valeur brute des exportations, cfest a" dire en

xxaarcentage des recettes du projet considdreo Les principales limites de ce

concept proviennent cependant de ce que cette notion ne fait pas intervenir le

coQt d'opportunity sociale ou le taux dDactualisation du point de vue de la

collectivite.

34e D'une Troniere gonerale, les conclusions auxquelles aboutissent les Etudes
de cas montrent que des progres tres sensibles ont Ste atteints dans la maitrise de

certains problanas^ problanes qui freinaient traditionnellement les efforts des

negociateurs africainso On estime en effet? qu'un certain minimum de capacite

nationale dans la negociation des accords avec les SIN s" impose si le pays

concerne desire obtenir des avantages substantiels des discussions en presence?

cette capacite de base pouvant se refleter sous trois aspects % italtrise de

l'infontationj, la presence de cadres ronpus aux techniques de necpciation, le

degre de preparation de nogociations elles-meriies. Concernant 1" information,

certaines sources serieuses sont devenues accessibles et operationnelles depuis

un passe recent, ce qui. a contribue tres heureusement %. reduire le «gap» dBinfor

mation entre les ne"gociateurs gouvernementaux et ceux des societe's transnationales0

Concernant les cadres techniques, bien de gouvernements africains disposent

aujourd'hui d'un personnel hautement qualified et experiments en matiere de nego

ciation avec les societes Cwrangeres0 Quant a la preparation des n^goeiations il

n'y a aucun doute que la raise sur pied des equipes multidisciplinaires ou la

creation de mscanismas institutionnels ad hoc ait permis aux pays interessSs
de tirer le raeilleur parti de leurs negociations.
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Les strategies possibles dans 1'industrie miniere

35 B Les questions traitees ci-apres se rapportent au cuivre en Zambie et au

Zaire; a la bauxite en Guin*k;, au Ghana et en Sierra Leone? a l'etain au Zaire 18/.

Quelles sont les strategies possibles de renforcemant des avantages des pays

d'accueil ?

1. Les strategies relatives a la fiscalit£

36. L'industrie miniere oontribue aux revenus gouvernanentaux a travers les taxes

d'une part sur la production, les exportations ou les profits et d'autre part a

travers les dividendes, dans le cas ou le gouverneraent disposerait d'une partici

pation financiere dans F Industrie miniere donnoe.. On constate a ce propos que

la bauxite et l°§tain apportent une contribution relativement rnodeste aux revenus

des g^uvernements a travers les mScanismes de taxation. On releve en outre,

dans le cas du cuivre, suite a la, forte depression du marche international de ce

produit dans les annees recentes, que les pays africains producteurs ne cessent

de subir das pertes de revenus, en terme fiscal, merne pour des pays qui possSdent
une participation substantielle dans cette Industrie. Qu'est-ce a dire?

37. Les gouvernements africains continuent, en d^pit de cela, a tenter de

maximiser leur valeur consereve prSsisement en augmentant les taxes frappant aussi

bien la production, les exportations que les profits, dans la mesure ou ces

gouvernements considerent toujours la fiscalite comme un instrument privils'gie'

d'accroissenent de cette valeur conservee. Cela dit, les conclusions tirees des

etudes de cas font ceoendant entrevoir trois problemes majeurs, problemes qui

seiriblent surgir justemsnt de cette strategie s i) les STN ne tardent pas a

riposter vigoureusernent a une telle hausse des taxes, en roduisant vplontaireinent

la production taxable, en freinant les investissements dans le pays en cause 2t

en cherchant a s:ii^staller dans d1 autres pays producteurs ou les incitatiphs ne

inanquent souvent pas; ii) la ou les taxes sur les profits s'averent par trop

elevoes, les socie^tes transnationales s'arrangent cprme r^onse, en pratiquant

des prix de transfert inter-filiales, cela afin de minimiser au possible les

profits sujets a taxation; iii) on s'apergoit enfin que la oil les produits finis

se trouvent ocranercialisos sur les marches mondiaux, que les taxes y relatives

sufoigsent de fortes variations d'annee en annee, variations dues thebriquenient

aux fluctuations des prix mais oGf en fait, les itanipulations des transnationales

jouent un role de premier plan. La maximisation des taxes reste done un instrument

I double tranchant eu Sgard aux techniques des SIN d'y parer. On estime que
II optimisation de ce type d'avantagas pourrait §tre probablement atteinte, en

jouant sur d° autres param&tres. non financiers notamraant cortine l'emploi ou la

formation come on le verra ulterieurement, ou grace a d1 autres strategies encore.

18/ L'Uhite mixte a rnene a bien les etudes suivantes s a) Le role des

socie'tes transnationales dans 1'industrie du cuivre au Zaire, E/'ECh/XfflJ$C/5?

b) l!ransnational corporations in the Copper industry in Zambia, E/ECA/UNCTC/S?

c) Tha role of TOCs in the Aluminium Industries in Ghana and Sierra Lsone,

E/ECA/UNCTC/4/Reval; d) Les societes transnationales dans l'industrie de la

bauxite en Guixiae, S/aGA/UNCTC/24; e) Le role des societes transnationales

dans 1'industrie de l'etain s le cas du Zaire, E/ECA/UNCTC/36I
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2= La participation locale au capital - -

38. La plupart des pays africains'analyses ici sont parvenus a araSliorer leur
part dans la repartition des avantages face aux societes transnationales, en

mettant sur pied des entreprises Statiques chargees de divers aspects de

I1 Industrie miniere. Ces institutions sont en effet considerees caime un des
moyens les plus efficaces de s'assurer un controle national plus etendu sur la
production miniere, la transformation et la comrercialisation -des minerals, le
d&veloppement des ressources naturelles du pays. L'objectif connexe reside
evidemmant dans l'accroissemant de la valeur conservee des revenus gouyerne-

mentaux a travers lep revenus provehant de la participation effective a cette

Industrie. Les donnees disporiibles montrent que la valeur conservee est'de
loin plus substantially dans les industries minieres caracfoSrisees par un
haut degro de contr61e de la propriete par des nationaux publics ou prives.

39. Les obstacles au succes des entreprises etatiques ne rnanquent cependant pas-
On en releve essentiellement les suivants s les conditions financieres de depart,

les capacites techniques et de gestion ne"cessaires au ban fbnctionnement de

1'Industrie, les contraintes d'acces aux marches internationaux. Ceci a amene

bon nombre dBentreprises nationales ou meme nationalisees a se raettre en rapport
sous divers arrangements, avec les SW aussi bien pour la productionF la gestion
que pour la comadrcialisation de leurs produits. Ce retour a la «case depart*
n'est cepandant pas effectue sans risque pour les inter^ts nationaux bien pens^s
coime le montrent helas maints exero^les recents sur le continent.

3O Le controj-e de la transfdrnation

40. Dons le cas du cuivre, les pays africains producteurs ont reussi a trans-

forner et a raffiner, une part iir^rtante de leurs produits miniers^sur le plan

local. On doit souligner ici que les entreprises etatiques creees a cet effet
y ont StS pour beaucoup. Neanmoins, on doit vite ajouter que^lsindustrie du cuivre

se trouve fortaient affectee par le declin prolonge du marche mondial depuis
les annees 70 et que les pays africains concernes n'ont pas pu recueillir les
fruits de leurs efforts. Dans cet ordre d'idee, la situation est beaucoup moans

satisfaisante, en termes de transformation,dans le cas de I1Industrie de la
bauxite, pour laquelle une large part continue a etre exportee sous forme brute,

exception faite de quelques tentatives portant sur l'alunine et meme sur^

I1aluminium. On remarquera au passage que ces experiences ont souvent ete con-

trariees par les strategies adverses des .S1K, meme la ou le potentiel d'energie
peu chere sous forme de ressources hydro-electriques etait evident. C*i ne perdra
duresttapas de vue S ce sujet que six transnationales dominent en fait cette
industrie sur le plan international, qu'elles controlent a elles-seules pr§s de
46 p.100 de la capacite mondiale de bauxite, 50 p_100 d'alumine et 44 p.100
dfaluminium0 Quant, a 1'Stain, on relevera que le role des SIN se trouve davantage

plus prononce dans la region africaine en comparaison avec la plupart d°autres
regions en developpement productrices de ce mineral. Dans certains'.de.ces pays,

la transformation sur place se trouve en effet deja maitrisee par les .natixanaux
et les cadres locaux contribuent dejS tres largement a la gestion _.de ce seeteur,

alors qu'il n'en est pas encore de meme dans le cadre africain.
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4. La difficile mattrise de la coiinercialisation

41. Dans le cas du cuivre, la structure dualiste des prix qui a caracterise' Is
marche de ce nfital jusque dans les annees 70 a graduellement ete renplaoSe par les
prix determines par les bourses de Londres et de New York, .Cette evolution des
faits n'est cependant pas sans contraintes non plus, dans la itesure oft I1 on salt
que les nouvenents des prix de ces bourses reflStent les variations a court terme
de 1'offre et de la demande dont les pays producteurs ne sont pas toujours maitres,

bien au contraireo On notera du reste que la grande majority des operateurs de
ces bourses sont directeraent ou indirectement affilies aux &ms ce qui expliquerait
certaines fluctuations des prix inexplicables autrement. Dans le cas de l'etain,
les prix sont determines d'une part par les conditions propres aux inarches refletes
par les bourses de Londres, Penang et New York et d'autre part, par deux facteurs

externes a ces marches que sont la strategic am&ricaine a cet Sgard et I1 accord
international de l'etain. Carene dans le cas du cuivre, l'iirpact des transnationales
dans la ccmrercialisation des produits de retain zairois reste grand? ce dernier
est en fait vendu FOB, la suite des operations revenant pratiquemant aux acheteurs
etrangers ou a la society beige chargee de la ccmmarcialisation de ce produit,
Dans 1'Industrie de la bauxite, le ccrcnerce a lieu a 1'interieur des filiales des
STN suivant des arrangements de ventes a long terme. les prix de transfert sont

generalenent pratiques dans les transactions inter-filiales relatives a la
bauxite et a 1" alumina, la bourse des raetaux de Londres servant quant a elle
d' intermadiaire ou les contrats dBalundniura se trouvent egalertient manipule's. les
pays producteurs ont fait, en depit de cela, dBenormes progres dans le dotaine

de cortmarcialisation et dans le suivi des prix a travers l'Association inter-
nationale de la bauxite. Cependant, la nature integree des STN de cette industrie
s'oppose de fait a toute politique independante de ccranercialisation et fixation

de prix par les pays producteurs „
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Tableau 5 s Bourses de conrerce negociant des marchandises d'origine minerale

london 2<Setal Exchange

N.Y, Mercantile Exchange

HoY. Oaranodity Exchange

Mid imscica Cornnodity

Exchange

Chicago Mercantile

Exchange

Chicago Board of Trade

Pacific Commodity Exchange

Winnipeg Conmxlity

Exchange

Source
D'apres SIMON Y., Bourses de oomrerce et inarches a terms de marchandises,

Dalioz, Paris 1977, p. 75.

C. Les options alternatives dans le secteur agricole

42 Les dcnnees relatives a ce secteur portent deune part ici sur les

cet Sgard se trouvent synthetisSs dans Its lignes qui suivent

19/ Voir las Studes suivantes de TUnite mixte s a) las
Vriti d f au Burund!

des
19/ Voir las Studes suivantes de

.ociet^ transnat.lonales dans Viiriustrie du cafe au Burund!
^Transnational Corporations in tETtenana industry in Camarcon
c iv^snntional dBrporations in thFtiTindustry ofJgSiB ^
^rV;^ industry in Zimbabwe, E/aWUNL'lWli>;

fl Sudan? E/BCfi/lM^/2; f) m^ in the cotton
role of
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lo Le contr61e de la production

43 B One proportion relativement elevee de la production se trouve entre les

mains des nationaux ou des entreprises etatigues des pays africains, Cependant,

on trouve encore nombre cas deproprietes etrangeres, a la phase m&ne de la

production, netatftaent en ce qui concerne la banane et le the, Le controls de la

production ne represents tbutefois pas beaucoup d'interet aussi longteitps que

les chainons des des operations suivantes se trouvent entre les mains des SIN.

Dans lBindustrie du tabac, par exemple, les transnationales jouent souvent le

role d'intermSdiaire entre les producteurs et les transformateurs initiaux

d'une part^ entre ces derniers et les manufacturiers d'autre part? autrement

dit, elles ne sont pas directemsnt engag^es dans la production elle-raeme. .

Quant aux STO dans I1 Industrie du bois dur tropical en Cote d'lvoire? elles sont

sujettes aux merries politiques d'africanisation qui s'appliquent aux autres

secteursp c'est-a-dire que la participation des interets nationaux doit etre

au moins-de 51 p.100 du capitla Ce qui veut dire que les SIN que l'on trouve

dans l'industrie ivoirienne du bois sont tout au plus des joint ventures, et
ce dSs la ohase de Droductirm

Tableau 6 % Pourcentage du cours mondi

par pays

,al regu par les agriculteurs par culture et

Culture Pays Periode

1961-62

1971-72

1366-70

1970-75

1950-60

1960-70

1970-77

1950-59/

1960--64

1950-59

1960-69

1970-76

1962-69

1970-73

1950-59

1960-69

1970-72

. Pourcentage du cours mondial

regu

44 ■ :. ,

49 ■ '.

63

50 _

63

52

' 60

51

: 66

54

48 -

57

45

34

71 ■ '
61

53

1= Coton

2o Cacao

a) Soudan.

b) Tarizahie

a) Nigeria

b) Ghana

a) Nigeria

b) Senegal

4. Huile de paliae Nigeria

3. Arachides

Source s D'apres BR3ES, RoHof Marketing and States in Tropical Africa, Berkeley-

Califomie. 1981.
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2 „ Le developpement de la transformation locale

44. Au niveau de la transformation, la propriety rationale est beaucqup moins

assuree dans le cas des produits agricoles que dans les produits miniers. Oi y
trouve en revanche de nombreuses joint ventures, joint ventures o& les STN jouent
souvent un r51e dominant, Dans certains cas, on doit d'ailleurs souligner que

le degrS de transformation sur place? avant exportation, n'est pas seulement
fonction des questions techniques et financieres mais surtout des mesures protec-

tionnistes des pays consommateurs ainsi que du degre de concentration des STO

dans ce secteur= la manufacturation du tabac aussi bien dans les pays developpes
que dans les pays en developpeinent se trouve dominee par quatre grandes trans-
nationales seulement qui, ensemble,comptent pour pr&s: de 50 pe100 des cigarettes,

Dans le cas du coton,- les STN n'interviennent, en revanche,- dans la transfor

mation que margijialement au Soudan et en Tanzanie, et elles ne se presentent

qua &ous forme de joint ventures dans la phase de premiere transformation en

CSte d'lvoire, en ce qui concerne les produits du bois. Corrrne: on lea dSja
releve, on doit insister ici sur le fait que la capacite des pays africains
d'accroitre le degre de transformation locale ne depend pas seulement de la
disponibilitS de capitaux ou des technologies necessaires au montage^des usines

de transformation, mais aussi et peut-etre surtout de leur habilete a vendre

leurs produits finis sur les marches des pays d-Sveloppes a des prix concurrentiels.

3D La diversification des partenaires commerciaux

45. Ttoutes les etudes de cas-realisees. dans le secteur sous examan insistent

sur la necessity de creation et d'es^ansion de relations comnierciales diversifiSes
et alternatives, notamrtent avec des entreprises inde*pendantes des pays daveloppes
ainsi qu'avec des societes atatiques des pays sccialistes e^t europeens. De cette

maniSre, les pays africains accrottraient leur degre d1 independance face aux

partenaires comrerciaux traditionnels, renforceraient leur pouvoir de negociation

avec les nouveaux et pourraient obtenir ainsi des meilleuis termas dans^leurs

transactionsf incluant natammsnt les aspects suivants ; plus de facilites d'acces
aux marchesp moins de restrictions dans 1sacquisition des technologies, opportunitCs
plus grandes dans 1'exportation des produits transformesc Les experiences des
pays africains dans les industries de la banane, du cafS et du the sont extreme-

ment prometeuses a cet egardo Dans les trois cas, on constate en effet que^

certains pays africains sont parvenus a exporter leurs produits transformes dans
des pays develops et en developpement, a travers des distributeurs ind%)endants
de ces pays, en contournant ainsi les chaxnes de distribution traditipnnelles.
Dans le cas des produits agricoles non-alimentaires, par exemple au Soudan et en

Tanzanie, on constate que les STO ne sont raeme pas engagees dans la cortriercia-
lisation du coton. Les deux pays ont en effet cree des institutions nationales

de marketing dans le but de contrdler les exportations de ce produit. Ceci a
pennis a ces jays de vendre une partie de leur coton directement aux utilisateurs

finaux dans les pays corisoranateurs; le Soudan est mane alle un peu plus loin
dans cette danarche puisqu'il est parvenu a conmercialiser son coton a travers

des accords bilateraux sur des marches Strangers*
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en developpernent controlSes par les

1980)

_. .. , . , . Pourcentage comnercialise
, ., Tbtal des exportations „„. «* 1C- ...

Produits /«4n7«t«, *\ P327 les -^ Plus
(nalllons $) grandes STO

lo Produits

Sucre

Caffe

Cacao

alimentaires

14,367

12,585

3,004

1,905

Bananes 1,260

2= Produits

taires

Bois

Coton

Tabac

Source : D1

non-alimen-

54,447

7,886

3,859

60

85-90
85

80

70-75

90

85-90

85-90

'apres Raw Materials Report, Vol.1, N°3, Stocl^hDlm, Surtmer 1982, po22

4. Le rQle des societes ^tatiques

46. Dans les pays africains, les entreprises Statiques jouent des r51es fort

varies, en tant que producteur, transporteur des produits, respcmsable de la

commercialisation exte*rieure ou simplenent carme pourvoyeur de credit et

d^ssistiuice technique aux petits producteurso Dans certains casp les entreprises

etatiques operent meme sur une base de monopole, coupant court aux activites

des SIN sur place ou alors en campetion directe avec des entreprises

etrangeres du meme secteuro De toute manie"re, la propri^te nationale,

publique ou privee, des industries agricoles, est unanimement reconnue oonme un

des objectifs majeurs des pays africains dans la recherche de leur autoncmie

et de leur auto-suffisance0 On estime que pour maximiser les benefices de

ce type de propriete, Inattention devrait toutefois £tre attiree specialement

sur Ie3 aspects suivants s le choix des partenaires nationaux et etrangers

au capital; le pouvoir reel de decision dans l'entreprise? les facilites

d'acces aux narches internationaux; les capacites technologiques et de gestion?

le controle des operations cles tel que la transformation, la ocnmercialisation

et la distribution0
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CHAPITRE IV

LES SOCIETEG TRANSNATICKALES HT LE

DEVELQPPEMENT INDUSl'RIEL AFRICAIN

A. la transformation des produits alimentaires

47. L'agriculture constitue, faut-il le rappeler, la base des economies de la

plupart des pays africainso On peut done dire, sans trop de risques de se tromper,

que l'echec dans ce secteur compromettra irremadiableraent le developpemant

futur du continent et l'avenir de von, payso Depuis quelques annees, l'Afrique

connatt du reste deja une grave crise alimentaire et ce n'est pas sans inquietude

que le Plan dBaction de Lagos en souligne quelques aspects parmi les plus

contraignants % une deterioration continue dans le systems d°apprtKrisionnement

de matieres premieres agricoles, une penurie severe des denrees de premiere

necessite, de grandes pertes de produits alimentaires apres la recolteP une

dependance croissante vis-a-vis des importations dts denrees alimentaires o

48. la plus importante des mesures H laquelle les pays africains devraient
accorder une haute priorite est done le developpement de ce secteur vital et

de ses composantes qui sent,, en gros s la production, la conservation, la
transformation et la distribution des produits lalimentaires - Dans le donaine

de transformation de denrees alimantaires, des mutations profondes sont imperieuses

et ce, a tous les stades. On songe a cet egard * 1'adoption des innovations

dans la preparation et l'entretien des sols, aux possibilites de revalorisation

des techniques ancestrales de plantation, a 1B introduction des m£thodes

efficaces de stockage et de preservation des recoltes- Dans tous les cas, 1B agri

culture africaine doit trouver le moyen dB adapter sa structure traditionnelle

au rythme des besoins du continent, si Is on veut resoudre sans tarder la

crise alimentaire que connatt aujourdDhui l'Afrique 20/o

49. Dans ce contexts, la ;transformation sur place des produits. agricoles
devrait beneficer de la priorite la plus elevee ne fut-ce que pour deux raisons s

a) Les pays africains exportent un grand nenfcre de matieres premieres

agricoles vers les pays developpes a travers les STOI et les reimportent sous
forms de produits transformes a des prix beaucoup plus eleves a travers, de

nouveau, les canaux' de ces sccietes= Ceci n'est d8ailleurs pas sans peser

gravement sur la crise que oonnalt 1'Afrique aujourd'hui dans le domaine de

la dette exterieuiB21/; On est pourtant d'avis que 1'on aurait pu produire sur

place la plus grande partie de ces produits importas, si seulement" las pays
africains avaient proce\3S a un developpement minimal de leurs capacites de

transformation alinentaire locale;

20/ Voir Unito mixteF IHCs in agricultural food processing industries of

selected African countries, E/SCA/UJ3CTC/25 „

21/ Voir CNUDI, a) Les liens existant cntro 1'industrie, I3agriculture
et la production alijnentaire, l^JIDO/OEDo140g b) Industry and external debt
in Africa, UNHX>/ISD536O
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bj Le developpement des activites de transformation cagricole dans

les pays africains est certes un des elements cles de la politique en faveur
de 1'auto-suffisance aliiaantaire et les STN y sont largement asscciees* On.
connalt cependant maintes installations de transfonnation des produits agricoles
gui travaillent en dega de leur capacity ou qui ont du fermer faute d1 intrants
en quantity et qualite suffisante, quand et ou il fallait. Ce qui n'est pas
une maniere appropriee de resoudre la question de la crise alimehtaire. La

dependance a* regard des STft dans le domaine des intrants agricoles et
connexes constitue en fait le noeud du problems s la priorite" des efforts
devrait done porter d'abord et avant tout a sfen libSrer, en insistant notannent

sur la limitation d° intrants iircoortes et la fabrication localement de ceux

qui sont les plus adapter -©t les plus urgents.

Be La fabrication d° articles manufactures

50, La role des societes transnationales dans le processus de develoEpement

africain peut etre apprehende sous forme de leur impact sur J& secteur manu-

facturier des pays concernes. Cette contribution peut se presenter sous des
formes diverses s la creation ou la gestion directs d'entreprises industrielles,
la participation a des coentreprises, la creation sous licence d'entreprises

industrielles nationales, la promotion dcexportation d'articles manufactures,

etc.

51. Du point de vue sectoriel, on peut dire que les industries tes plus

aynamiques qui ont mu 1°expansion industrielle des pays africains et oG les
societes transnationales opSrent a de degres divers, ont £te ces dernieres
annees, les mStaux de base, les denrees alimentaires, les boissons et tabacs,
les produits a base de papier et les produits chimiques. Dlune facon ggnerale,

cette contribution des STN peut cependant relever d°une double strategic %
i) le rGmplacemsnt des iirportations, la production Stant destinee essentiellement

au marche interne du pays note? ii) les industries orientees vers I'exportation

la production etant destinee principalemant a des marches tiers. Dans le
premier cas, les societes transnationales operent dans des secteurs ou prevale

une situation d'oligopole 22/o Dans le cadre africain, on notera que la
strategie de remplacement a generalement pour but de prorrciuvoir, grace h.
I1imposition de droits de douanes elevesp la fabrication locale de^biens de
consommatiDn non durables^ L'experience recente a cependant montre que, dans

bien des cas et suite au jeu des STN, les produits ixnportes Staient moins chers
que les produits fabriques localement et que la strategie d1in?ort-substitution

perdait ainsi de son interete Quant a la motivation profonde des STN de vendre

les produits sur des marches tiers, elle procede habituellement de la volxante
manifestee par ces societes de tirer partie au maxiinum d'une main-d'oeuvre

bon marche et abondante Jx>calement6

22/ Parmi les etudes effectives par V Unite mixte dans ce domainee on

retiendra % a) Infant and Young Child Feeding in Africas the role of T^iCs,
J§#CA/UNCTC/13? b) National drug policies and practices and the role played

by THCs in selected"African countries, ST/BC&/CTC/11. ' : '
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52 Cela mis a part, les societes transnational peuvent neamroins favoriser
la creation d'un esprit d'entreprise a long tern* en introduisant ^techniques
nouvelles dans le milieu industriel africain et en contribuant au dayeloppement
du secteur prive local en rntiere de gestion 23/. Dans cet ordre d idee, on
devrait s'attendre normalernent a ce que les SO? ijouent un role important dans
le financement Oes projets de developpement. On estime en effet, quecertaiiies
caractSrist.iques jouent en faveur des entreprises etrangeres a cet egarci ^
efficacite de la gestion et superioritS sur le plan de I1 organisation, acces
plus rapide et plus large aux techniques, connaissance plus vaste des marches
ijitemationaux, plus de facilites pour obtenir des capitaux a^.^f3^.*
1'exterieur, neilleures techniques de camercialisation, etc. C est pourtant
dans ce totiine precis que les pays africains rencontrent les plus vxves decep
tions dans leurs rapports avec les transnationaleso le nombre d echecs
retentissants de certains projets Industrie^ cles en main ou non, en tonoigne
amplemento Ce n'est merne pas necessaire de retenir ici sur la lancinante question
du rapport dette/capital social des projets, car de toutes itBmeres, de tels
echecs tcxtibent toujours et iimenquablerrent sur le dos des pays africains.

23/ Voir le document de l'Unite mixte intitule, Developing local technical
ar-3 maHiq* -rial capabilities for dealing with TNCs in Africa, ST/ECft/CINC/3.
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C* Le transfert et le developpement de la technologic

53. Le transfart de technologie est l'une des ineilleures voies possibles pour

les scciete's transnationales de contribuer au processus de developpement industriel

africain 24/. La question qui reste posSe est de savoir comment et a quel prix?

Cette contribution n'est pas on effet gratuite peu s'en faut, puisque la

possession du savoir-faire technique pennet aux societes transnationales de tirer

de leurs operations dans les pays africains, des rentes economiques substantiel-

les, sous forme de benefices, redevances, licences d'exportation et commissions

de gestionc De toutes fagons, les societes transnationales jouissent d"une

position dorninante dans la fourniture des techniques dans pratiqueinant tous les

domaines de V industries dans le cadre notamment ; d'investissements directs

Strangers,sous forme de filiales, de coentreprises, de la concession de licences

a des entreprises ncappartenant pas au groupe, de contrats de services techniques,

de contrats clefs en main, de contrats de sous-traitance, etc=

54 0 On peut par ailleurs considerer le transfert de technologie ccmne une

retonfcee benSfique des investissements directs etrangers - si tranfert il y a -

dans la rnesure o\X entrent en jeu plusieurs facteurs induits tels que le

transfert de nouvelles cortp^tences aux errployes des entrepriscs africainesF

les effets d5entraineraent sur les fournisseurs locaux de biens et services ,

divers ? la diffusion de nouvelles techniques dans V ensemble de lBeconomie locale

grace a I8effet dsemulation et au renouvellement du personnel technique et
de

55. Les conditions posees dans les contrats et accords de trar-sfert de techno

logies conclus avec les sociatas transnationales, doivent cependant 3tre examinees

avec beaucoup de soinse De nombreuses et diverses clauses ayant pour effet de

limiter V assimilation et 1! adaptation de la technologie par les entreprises

locales figurent souvent en effet dans les accords proposes,, Ce qui peut

inhiber les activites novatrices des entreprises africaines et prolonger leur

dependarice vis-a"-vis de la technologie fournie par les societies etrangeres

concerneeso Ces pratiques restrictives se trouvent aussi bien dans les contrats

passes entre les transnationales et leurs filiales africaines que dans les

contrats conclus avec les entreprises autonomes locales 8

56 0 Le coQt <3b la technologie fournie par les societes transnationales est une

autre question dQ iinportaRce qUi mSrite deetre analysae tros attentivement.

Ges couts ne sent pas en effet seulement directs et visibles comme on pourrait

le croireF nais egalenent implicites ou occultes ,donc difficiles a ovaluer= Cn

n'oubliera pas non plus qu'il exists holas aussi un autre type de couts dont

il est pratiquement impossible d'apprecier la portee % ceux resultant de

I1utilisation des techniques inadaptees dans bien de pays africainSo

24/ L? Unite mixte a prepare une etude preliminaire et sectorielle dans

ce sensP le transfert de technologie dans le secteur africain de 1'alimentation,

E/BCA/UNCTC/50. "
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CONCLUSION D'ENSEMBLE

57. Dans certaines conditions, les soci£tes transnationales peuvent etre a

irene de contribuer positiveitent au developpement des economies africaines,
en fournissant du capital, de la technologie et du savoir faixe de gestion.

Certains observateurs estiment que les society's transnatioanlas peuvent mame

corpenser efficacerrent la faiblesse du flux de capitaux traditionnels, notam-

ment du secteur public. Cette hypothese ne peut cependant etre realiste et
realisable que dans des domaines ou ces sociStas s'attendent a un taux de

profit iSleve,ce qui n'est pas toujours le cas dans le contaxte africain.

58. De toutes evidences, la question n'est pas tant de savoir si les pays
africains ont besoin d'un plus grand volume de capitaux mais s'ils en attirent
plut5t suffisanmsnt a des termes acceptabies et produisant des effets signi-
ficatifs sur leur develo^?einento Cette conclusion est aussi vraie pour le
financenent au developpeiient, les produits primaires dIexportation que
pour le secteur de transformation industrielleo




